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Les mots de notre langue sont des unités
complexes qui se définissent par un ensemble de
caractéristiques formelles et sémantiques. La plupart
de ces caractéristiques déterminent la rapidité et la
facilité avec lesquelles un lecteur est capable de
reconnaître et de comprendre les mots qui lui sont
présentés. Dans cette optique, il est d’un intérêt
considérable d’identifier et de mesurer de manière
fiable les caractéristiques susceptibles d’avoir un
effet sur les processus de reconnaissance et de
compréhension des mots. 

Généralement, les différentes caractéristiques des
mots sont consultables dans des bases de données ou
normes lexicales, elles-mêmes recensées dans des
travaux bibliométriques (Brown, 1976 ; Bradshaw,
1984 ; Lavaur, Font, 2000). Certaines de ces carac-
téristiques sont mesurées de manière objective et
font l’objet d’un simple dénombrement (par exemple,
le nombre de lettres ou la fréquence écrite), néan-
moins d’autres caractéristiques ne peuvent pas être
appréhendées directement. Elles doivent être mesu-
rées de manière subjective et font alors l’objet d’éva-
luations par une population de juges (par exemple, le
nombre de significations ou le caractère
concret/abstrait). Parmi ces caractéristiques subjec-
tives, certaines concernent les aspects émotionnels
d’un mot comme son caractère positif ou négatif ou
encore son intensité émotionnelle.

Les effets des caractéristiques émotionnelles des
mots sur leur reconnaissance ont été mis en évidence
dans deux domaines de la psychologie. Le premier
domaine est consacré à l’étude de l’influence de
l’état émotionnel des individus sur le traitement
d’informations dont la valeur émotionnelle est
congruente ou non avec cet état (voir pour une revue
de questions, Corson, 2002). Par exemple, Nieden-
thal, Halberstadt et Setterlund (1997) ont montré
qu’une humeur joyeuse, induite chez les partici-
pants, réduisait les temps de décision lexicale et de
dénomination des mots relatifs à la joie alors qu’une
humeur triste facilitait les performances pour les
mots relatifs à la tristesse. Les études se rapportant
au deuxième domaine examinent l’influence des
caractéristiques émotionnelles des mots sur leur
reconnaissance, indépendamment de l’état

émotionnel des individus. Par exemple, Bargh et
coll. (1996) ont mis en évidence des temps de déno-
mination plus rapides pour des adjectifs plaisants que
pour des adjectifs déplaisants, avec des participants
dont l’état émotionnel n’était pas contrôlé. Dans
une tâche de décision lexicale auditive, Wurm et
Vakoch (1996) ont obtenu des temps de réponse
plus courts pour les mots relatifs à la joie que pour
ceux relatifs à la peur et au dégoût. De manière
générale, ces résultats mettent en évidence une
influence potentielle de la dimension émotionnelle
des mots sur leur traitement. Dans cette perspective,
certaines études (Hermans, de Houwer, 1994 ;
Wurm, Vakoch, 1996 ; Wurm, Vakoch, 2000) se
sont attachées à spécifier les constituants de la
dimension émotionnelle des mots susceptibles
d’avoir un effet sur les processus de reconnaissance
lexicale. 

D’un point de vue théorique, Frijda et collabora-
teurs (Frijda, 1988 ; Sonnemans, Frijda, 1995) ont
considéré que toute émotion peut être définie, d’une
part, par sa dimension hédonique, c’est-à-dire sa
valence positive ou négative et, d’autre part, par son
intensité, c’est-à-dire l’ampleur de l’émotion
ressentie. Ces deux caractéristiques de l’émotion
(valence et intensité) ont été reprises dans le cadre
plus restreint des recherches en psycholinguistique.
Certaines recherches ont plutôt appréhendé la dimen-
sion émotionnelle des mots par l’intensité (Brown,
Ure, 1969 ; Campos, 1990 ; Campos, 1992) alors que
d’autres se sont plutôt centrées sur la valence posi-
tive ou négative (Silverstein, Dienstbier, 1968 ;
French, Richards, 1992 ; Hermans, de Houwer,
1994). Ainsi, le caractère émotionnel d’un mot peut
se résumer à deux indicateurs : sa valence et son
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intensité 1. Mais il reste encore à savoir si tous les
mots de la langue peuvent être classés selon ces
deux caractéristiques. Si ce classement est aisé pour
les mots qui désignent des émotions ou des senti-
ments (mots dénotatifs) tels que « joie » ou « tris-
tesse », il est moins évident pour les mots qui ne réfè-
rent pas directement à une émotion. Parmi ces
derniers, certains peuvent, néanmoins, être caracté-
risés par une valence et une intensité (par exemple,
« mort » ou « famille »), on dit alors qu’ils connotent
une émotion. Par ailleurs, certains mots ne sont ni
dénotatifs, ni connotatifs d’une émotion et il est
difficile de leur attribuer une valence et une intensité.
Ces mots peuvent alors être considérés comme non
émotionnels ou neutres (par exemple, « seau » ou
« fréquence »). La plupart des recherches en psycho-
linguistique vont utiliser la présence d’une valence
et d’une intensité pour sélectionner les mots émotion-
nels (dénotatifs et connotatifs) et a contrario leur
absence pour sélectionner les mots neutres. 

Pour chacun de ces deux aspects de la dimension
émotionnelle, l’ensemble des études normatives
compile les résultats des évaluations d’une popula-
tion de juges. Néanmoins, les consignes et le type
d’échelle proposés varient d’une étude à l’autre.
Dans les évaluations de l’intensité émotionnelle des
mots, les juges donnent leurs réponses sur des
échelles ordinales en plusieurs points (par exemple,
une échelle en 7 points avec 1 = pas d’intensité
émotionnelle et 7 = émotion très intense, dans l’étude
de Campos, 1990). Les consignes d’évaluation de
l’intensité peuvent parfois stipuler de ne pas tenir
compte de la valence. Dans la plupart des évaluations
de la valence, les juges donnent également leurs
réponses sur des échelles ordinales en plusieurs
points, mais ces échelles sont bipolaires avec un
pôle négatif et un pôle positif. On considère alors que
la valence des mots s’exprime sur un continuum
représenté soit par des nombres relatifs (par exemple,
– 5 = très négatif et 5 = très positif, Zammuner,
1998) soit par des nombres naturels (par exemple, 1 =
très négatif à 5 = très positif, Messina, Morais,
Cantraine, 1989 ; Bonin, Meot, Aubert, Malardier,
Niedenthal, Capelle-Toczek, 2003). Notons que les
échelles « relatives » présentent l’avantage de faire
correspondre l’absence de valence associée aux mots
neutres, à une entité mathématique communément
acceptée par les individus pour traduire l’absence, le
zéro. Dans tous les cas, la structure de ces échelles
suppose l’introduction de degrés dans la notion de

valence, ce qui peut être considéré comme une
mesure combinée de la valence et de l’intensité. À
notre connaissance, seul Noble (1958) a évalué la
valence émotionnelle des mots avec une échelle
nominale en trois points (plaisant, déplaisant, neutre).
Malgré les réserves formulées par Silverstein et
Dienstbier (1968) quant à la sensibilité d’une telle
échelle, il nous semble qu’elle mesure strictement la
valence sans inciter les participants à porter un juge-
ment parallèle sur l’intensité. 

La question que nous nous posons, à ce point,
concerne le lien entre le type d’échelle utilisé et
l’aspect de la dimension émotionnelle censé être
étudié. Que mesure exactement l’évaluation de la
valence émotionnelle avec des échelles ordinales ?
Peut-on considérer que l’introduction d’un conti-
nuum dans l’évaluation de la valence induit, de
manière implicite, une mesure combinée de la valence
et de l’intensité ? En d’autres termes, nous nous
demandons comment interpréter les différences de
score entre deux mots, sur une échelle ordinale de
valence (par exemple, entre « agitation » et « dépres-
sion » qui obtiennent respectivement – 2 et – 4 dans
l’étude de Zammuner, 1998). Peut-on conclure à
une différence d’intensité émotionnelle ou alors
s’agit-il d’une différence de représentativité dans la
catégorie des mots de valence négative ? Pour
répondre à ces questions, nous nous proposons de
mesurer la valence émotionnelle indépendamment de
l’intensité (valence pure) et de comparer les résultats
à ceux obtenus par l’usage d’une échelle ordinale
classique (valence et intensité). L’obtention de diffé-
rences entre les classements issus des évaluations de
valence « pure » et ceux issus des évaluations de
valence et d’intensité, nous permettrait de dissocier
ces deux aspects de la dimension émotionnelle des
mots. Au contraire, le fait d’obtenir des résultats
similaires pour les deux types d’échelles signifierait
que les aspects de la dimension émotionnelle mesurés
sont équivalents. 

Dans ce travail, nous présentons une norme sur la
dimension émotionnelle des mots, issue de deux
évaluations : une première évaluation de la valence
avec une échelle nominale à trois modalités (négatif,
neutre et positif) et une deuxième évaluation de la
valence combinée à l’intensité avec une échelle ordi-
nale bipolaire relative en 11 points, incluant une
valeur neutre. La première évaluation devrait unique-
ment nous renseigner sur l’appartenance des mots aux
catégories de valence positive, négative et neutre. La
deuxième évaluation devrait nous renseigner sur une
combinaison de la valence et de l’intensité émotion-
nelle des mots. Nous avons voulu faire évaluer un
ensemble de mots suffisamment diversifié pour être
représentatif de la langue française. Pour cela, nous
avons sélectionné les mots indépendamment de leur
éventuelle dimension émotionnelle et, contrairement
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1. Nous sommes conscientes que la dimension émo-
tionnelle des mots peut être appréhendée par d’autres
indicateurs émotionnels, comme la durée de l’émotion
(Zammuner, 1998) ou son caractère énergisant (Russel,
Feldman-Barrett, 1999), néanmoins par souci de simpli-
fication et parce qu’elles font l’objet d’un large consen-
sus, nous retenons la valence et l’intensité.
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aux normes déjà existantes en langue française
(Messina et coll., 1989 ; Bonin et coll., 2003), nous
avons inclus dans le corpus initial, non seulement des
mots concrets et imagés mais, également, des mots
abstraits. Cette sélection initiale devrait permettre de
balayer une grande partie du spectre émotionnel
évoqué par les mots de la langue française.

MÉTHODOLOGIE

Participants

Six cents adultes (484 femmes et 116 hommes),
âgés de 18 à 26 ans et de langue maternelle française
ont été recrutés à l’Université Paul-Valéry (Mont-
pellier) pour participer aux deux évaluations. 

Matériel

Les mots sélectionnés sont issus de deux normes
d’associations verbales, en langue française, portant
sur des mots concrets (Ferrand, Alario, 1998) et des
mots abstraits (Ferrand, 2001) dont nous avons
exclu les noms composés. Notre corpus total est
composé de 604 mots, 348 mots concrets et 256 mots
abstraits. 

Procédure

Les 604 mots ont été soumis à deux évaluations
différentes, une première évaluation de la valence
émotionnelle sur une échelle nominale en 3 points
(négatif, neutre, positif) et une deuxième évaluation
de la valence et de l’intensité émotionnelle sur une
échelle ordinale bipolaire en 11 points allant de – 5
(très négatif) à + 5 (très positif) et incluant la valeur
0. Afin de faciliter la tâche des participants, pour
chaque évaluation, le corpus initial de 604 mots a été
divisé en trois listes (deux de 101 mots et une de
102 mots) comportant, à parts sensiblement égales,
des mots concrets et abstraits. Chaque liste était
présentée sous deux ordres aléatoires différents. Au
total, 300 participants ont réalisé la première évalua-
tion et 300 autres la seconde évaluation. Ainsi pour
chaque évaluation, un mot a été jugé par 100 parti-
cipants.

Chaque liste était présentée sous la forme d’un
livret de 6 feuilles. Pour les deux évaluations, la
première feuille était réservée à la consigne qui
demandait aux participants « d’évaluer la dimen-
sion émotionnelle des mots en indiquant si le mot lu
renvoyait à une émotion positive ou négative ou s’il
ne renvoyait à aucune émotion et était neutre ». La
consigne était illustrée par des exemples correspon-
dant aux différentes modalités de réponse des échelles
(3 exemples pour la première évaluation et 11 pour
la deuxième). Bien entendu, les mots utilisés dans ces
exemples différaient des mots évalués. Les cinq
autres feuilles présentaient les mots, en colonne, à
gauche, avec, à leur droite, l’échelle correspondante.

Pour la première évaluation, les participants devaient
donner leurs réponses en cochant une des trois possi-
bilités, négatif, neutre ou positif, inscrites dans cet
ordre. Pour la seconde évaluation, les participants
devaient donner leurs réponses en cochant une des
valeurs de l’échelle en 11 points. Les participants
répondaient individuellement, dans l’ordre dans
lequel les mots étaient présentés sans revenir en
arrière. La passation des deux évaluations durait
environ 15 minutes. 

RÉSULTATS ET DISCUSSION 2

Évaluation 1

La première évaluation nous permet de classer
chaque mot dans une des trois modalités de réponse
(positif, négatif et neutre) et d’y associer une propor-
tion d’accord entre les participants. Nous avons tout
d’abord constaté qu’un certain nombre de mots ne
pouvait être associé majoritairement à une modalité.
En effet, 7 % des mots ont un taux d’accord inférieur
à 50 % dans chacune des trois modalités. Ce résultat
souligne la nécessité de prendre en considération le
taux d’accord dans l’attribution du caractère positif,
négatif ou neutre. Nous allons donc utiliser les taux
d’accord pour filtrer les résultats, suivant deux niveaux
distincts de lecture. Pour le premier niveau, nous
avons fixé un taux d’accord supérieur ou égal à 80 %
pour obtenir des mots considérés comme indubita-
blement positifs, négatifs ou neutres. Ce premier
classement concerne un sous-ensemble de 182 mots
soit 30 % du corpus initial. Le second niveau de
lecture permet d’obtenir un ensemble beaucoup plus
large de mots (563 mots soit 93 % du corpus) consi-
dérés comme majoritairement positifs, négatifs ou
neutres en fixant un taux d’accord supérieur ou égal
à 50 %. La répartition des mots suivant les trois
modalités de réponse en fonction des deux filtres
considérés est indiquée dans le tableau 1.

L’analyse du tableau 1 montre que la répartition des
mots ayant une valence et des mots neutres diffère en
fonction du filtre considéré. À 80 % d’accord, nous
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2. Un extrait de la norme est présenté en annexe.

Filtres Répartition des mots Total

positifs négatifs neutres

≥ 50 % 154 82 327 563
(27,35 %) (14,56 %) (58,08 %) (93,2 %)

≥ 80 % 66 42 74 182
(36,26 %) (23,08 %) (40,66 %) (30,1 %)

Tableau 1. Répartition des mots (positifs, négatifs,
neutres) suivant les deux filtres considérés (≥ 50 % et
≥ 80 %).
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obtenons près de 60 % de mots ayant une valence et
40 % de mots neutres, alors que la répartition s’in-
verse avec un filtre à 50 %. Cela nous pose la ques-
tion de l’appréhension des classes et particulière-
ment de la classe neutre par les participants. Avec un
filtre à 80 %, on peut supposer que la modalité neutre
est considérée, par les participants, comme une classe
à part entière, au même titre que les classes positives
ou négatives, procurant ainsi des mots indubitable-
ment neutres (par exemple, « seau »). L’augmenta-
tion de la proportion de jugements neutres avec un
filtre à 50 % pourrait alors indiquer que cette moda-
lité est utilisée par les participants, non seulement
comme une classe qui caractérise réellement les
mots, mais aussi comme une modalité de réponse
« autre » qui traduirait une certaine indécision. Ainsi,
la modalité neutre pour un mot comme « abeille »,
attribué par 55 % des participants, peut, bien entendu,
correspondre à un réel jugement neutre mais peut
aussi refléter une certaine indécision entre le jugement
négatif pour « insecte qui pique » (attribué par 22 %
des participants) et le jugement positif pour « produit
le miel » (correspondant à 23 % des réponses). De la
même manière, le jugement neutre peut refléter la
résolution de l’ambiguïté sémantique de certains
mots (Corson, Quistrebert, 2000). Par exemple, parmi
les 52 % de participants ayant attribué la modalité
neutre au mot ambigu « pêche », certains peuvent
l’avoir réellement jugé comme neutre (par exemple,
dans son acception de fruit), d’autres peuvent avoir
envisagé l’ensemble des significations de ce mot
(par exemple, « coup », plutôt négatif et « énergie »,
plutôt positif) considérant alors la modalité neutre
comme un bon compromis. Dans tous les cas, la
modalité neutre semble bien avoir été utilisée comme
une modalité de réponse « autre » et non comme une
classe à part entière. 

Notons enfin que, quel que soit le filtre utilisé, nous
retrouvons l’asymétrie classique en faveur des mots
positifs, déjà notée par Zammuner (1998), indiquant
que les participants jugent plus souvent les mots
comme étant positifs que comme étant négatifs. 

Évaluation 2

La deuxième évaluation nous a permis d’ordonner
l’ensemble des mots suivant les 11 modalités de
réponse, de très négatif (– 5) à très positif (+ 5) en
passant par la modalité neutre (0). Pour l’ensemble

des mots, les statistiques descriptives indiquent une
moyenne d’intensité émotionnelle de 0,65, c’est-à-
dire proche du centre de l’échelle, avec une variabi-
lité forte (écart-type = 1,67). Le score moyen
minimum est de – 4,58 (pour « racisme ») et le
maximum de + 4,68 (pour « bonheur »), ce qui révèle
une étendue moyenne de 9,24. Le fait que toutes les
modalités de l’échelle aient été utilisées semble un
bon garant de la diversité du corpus initial. D’un
autre côté, nous avons voulu comparé les scores
d’intensité obtenus avec notre échelle ordinale bipo-
laire relative en 11 points, avec ceux obtenus dans les
normes en langue française existantes, utilisant une
échelle ordinale bipolaire naturelle en 5 points
(Messina et coll., 1989 ; Bonin et coll., 2003). Le
coefficient de corrélation obtenu pour les 221 mots
communs avec la norme de Messina et coll. (1989)
est de .884 et celui obtenu pour les 325 mots
communs, avec la norme de Bonin et coll. (2003), est
de .828. L’existence de fortes corrélations positives
avec ces deux évaluations en langue française permet
de s’assurer de la validité de nos résultats. 

En raison des faibles effectifs dans les modalités
extrêmes de cette échelle (2 %), nous avons décidé
de présenter les résultats en regroupant les modalités
en cinq classes. La proportion de mots dans ces cinq
nouvelles classes et les statistiques associées sont
indiquées dans le tableau 2.

L’analyse du tableau 2 montre que la répartition des
mots, suivant les cinq classes considérées, se
rapproche de la normalité avec des effectifs faibles
dans les classes extrêmes et des effectifs importants
dans les classes centrales. Cependant, il faut remar-
quer la faible proportion de mots considérés comme
négatifs (9 %) en comparaison avec le pendant positif
(32 %). Comme dans la première évaluation, nous
retrouvons l’asymétrie entre la proportion de mots
jugés négatifs et positifs. Néanmoins, cette deuxième
évaluation nous permet de préciser que cette asymé-
trie ne concerne pas les mots très négatifs (4 %) ou
très positifs (6 %) mais uniquement les classes inter-
médiaires.

Synthèse des évaluations 1 et 2

Dans un premier temps, nous voulons savoir si les
mots considérés comme majoritairement positifs ou
négatifs, dans la première évaluation, le sont égale-
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Très négatif Négatif Neutre Positif Très positif
< – 5 à – 3 > < – 3 à – 1 < < – 1 à + 1 > > + 1 à + 3 > > + 3 à + 5 >

Répartition 26 (4 %) 53 (9 %) 295 (49 %) 191 (32 %) 39 (6%)

Moyenne – 3,72 – 1,91 + 0,31 + 1,84 + 3,73

Écart-type (0,44) (0,56) (0,47) (0,59) (0,41)

Tableau 2. Répartition des 604 mots par classe d’intensité ainsi que la moyenne et l’écart-type associés.

85370 361-367  27/06/05  10:58  Page 364

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 -

  -
   

- 
19

3.
48

.1
28

.2
52

 -
 0

6/
12

/2
01

9 
14

:0
6 

- 
©

 G
ro

up
e 

d'
ét

ud
es

 d
e 

ps
yc

ho
lo

gi
eD

ocum
ent téléchargé depuis w

w
w

.cairn.info -  -   - 193.48.128.252 - 06/12/2019 14:06 - ©
 G

roupe d'études de psychologie



ment dans la seconde. Parmi les mots majoritairement
positifs (par exemple, taux d’accord ≥ à 50 %) dans
l’évaluation 1, 98,7 % sont également considérés
comme positifs (score > 1) dans l’évaluation 2. Parmi
les mots majoritairement négatifs dans l’évalua-
tion 1, 91,5 % ont également été jugés négatifs dans
la seconde évaluation (score < – 1). La première
conclusion qui s’impose est que les deux évalua-
tions permettent d’aboutir au même ensemble de
mots ayant une valence. Mais peut-on dire, pour
autant, que les deux évaluations mesurent exactement
les mêmes caractéristiques émotionnelles des mots ?
Pour tenter de répondre à cette question, nous nous
sommes intéressées aux pôles extrêmes de chaque
évaluation. Si les mots considérés comme ayant
indubitablement une valence (par exemple, accord
inter juge ≥ à 80 % dans l’évaluation 1) sont les
mêmes que ceux considérés comme très intenses
(par exemple, entre 3 et 5 en valeur absolue dans
l’évaluation 2), alors, il semble que ces deux juge-
ments portent sur les mêmes caractéristiques émotion-
nelles des mots. Si, par contre, ces deux sous-
ensembles extrêmes de mots diffèrent, il semble que
nous puissions conclure à une certaine indépendance
entre le jugement sur le caractère « valencé » des
mots et celui sur leur intensité émotionnelle.

L’analyse des résultats montre en premier lieu que
les mots considérés comme très intenses ont tous
obtenu un accord inter-juges supérieur à 80 %. Ainsi,
les 26 mots jugés très négatifs et les 39 mots jugés très
positifs dans l’évaluation 2 (voir tableau 2) sont tous
considérés comme ayant indubitablement une valence
dans l’évaluation 1 (par exemple « racisme » ou
« joie »). 

Néanmoins, si tous les mots très intenses ont
indubitablement une valence, les mots ayant indu-
bitablement une valence ne sont pas tous très
intenses. En effet, près de 40 % des mots avec un
taux d’accord entre les participants supérieur à 80 %
ont une intensité inférieure à 3 en valeur absolue. Ces
mots ont une moyenne de + 2,62 (écart-type =  0,24)
pour les mots positifs, et une moyenne de – 2,43
(écart-type = 0,39) pour les mots négatifs. Par
exemple, le mot « usure » considéré comme indu-
bitablement négatif avec un taux d’accord de 87 %
obtient un assez faible score d’intensité (– 1,96) et,
de la même manière, le mot « souplesse », considéré
comme positif par 82 % des participants, a été jugé
comme étant assez peu intense (+ 1,97). Ces résul-
tats mettent en évidence une certaine indépendance
entre le caractère « valencé » d’un mot et son inten-
sité émotionnelle. Ces deux caractéristiques n’étant
pas complètement confondues, il semble pertinent
d’analyser dans de futures recherches, dans quelle
mesure elles interviennent dans les processus de
traitement lexical. Pour mener à bien de telles
recherches, il est indispensable de pouvoir comparer

les mots dits émotionnels à une ligne de base consti-
tuée de mots non émotionnels. Cette catégorie de
mots dépourvue d’un caractère émotionnel nous
semble très importante et c’est pour cette raison
que nous avons choisi de traiter séparément les mots
neutres dans cette présentation des résultats. 

La détermination du caractère neutre d’un mot
demande un certain nombre de précautions car,
comme nous l’avons vu précédemment, les partici-
pants peuvent appréhender cette classe comme une
classe « autre » ou « je ne sais pas ». Comment, alors,
estimer qu’un mot est réellement neutre ? Dans
l’évaluation 1, nous avions choisi de considérer que
les mots indubitablement neutres étaient ceux jugés
comme tels par au moins 80 % des participants.
Dans l’évaluation 2, la structure de l’échelle utilisée
nous a conduit à classer les mots qui ont obtenu un
score compris entre – 1 et 1 comme étant neutres. Or,
parmi ces 295 mots, seuls 25 % apparaissent comme
indubitablement neutres dans l’évaluation 1. Ce
résultat met en évidence le danger d’utiliser une
échelle ordinale bipolaire pour la détermination du
caractère neutre car une telle échelle ne permet pas
de dissocier les mots indubitablement neutres des
autres. En effet, 11% des mots considérés comme
neutres, à partir de l’évaluation 2, n’ont même pas
été classés comme tels par une majorité de partici-
pants dans la première évaluation. Ainsi, un mot
comme « folie », qui obtient un score moyen de
– 0,9, est en fait considéré comme négatif par 62 %
des participants et comme neutre par seulement
19 %. Il s’en suit que seule une évaluation qui
dissocie explicitement l’émotionnel du neutre
permet, selon nous, d’obtenir des mots indubita-
blement neutres. 

Pour conclure avec la présentation des résultats,
nous voulons remarquer que la dimension émotion-
nelle semble liée au caractère abstrait ou concret
des mots (voir, cependant, Bonin et coll., 2003).
Pour illustrer ce propos nous allons considérer le
nombre de mots concrets et abstraits parmi les
182 mots ayant indubitablement une valence et les
mots neutres de l’évaluation 1. Ainsi, parmi les
42 mots négatifs, seuls 2 sont concrets, parmi les
66 mots positifs, seuls 5 sont concrets et a contrario
parmi les 74 mots neutres, seuls 5 sont abstraits. Il
semble donc que les mots ayant indubitablement
une valence sont plutôt abstraits alors que les mots
neutres sont plutôt concrets.

CONCLUSION

Le travail présenté permet aux chercheurs de
disposer d’un corpus de 604 mots caractérisés par leur
valence et leur intensité émotionnelle. Ce corpus
constitue un outil précieux de recherche tant pour la
sélection des mots émotionnels, avec toutes les subti-
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lités que ce terme suppose, que pour celle des mots
réellement neutres. De plus, le fait que cet ensemble
de mots ait déjà été évalué par ailleurs (voir Ferrand,
Alario, 1998 ; Ferrand, 2001) permet aux chercheurs
de cumuler différentes informations sur les caracté-

ristiques sémantiques des mots (le caractère
concret/abstrait ou le réseau associatif), facilitant
ainsi la manipulation expérimentale de facteurs
sémantiques dans les recherches en psycholinguis-
tique.
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ANNEXE

Extrait de la norme

Mots A/C % Nég. % N % Pos. Mode Médiane ESQ Moyenne ET

Abeille C 22 55 23 N 0 1 – 0,11 2,15

Abricot C 0 55 45 N 1 1,5 1,65 1,56

Absent A 72 27 1 Nég. – 1 1,5 – 1,44 1,57

Abstrait A 9 69 22 N 0 1 0,57 1,73

Accordéon C 8 71 21 N 0 1 0,41 2,02

Agréable A 0 2 98 Pos. 4 1 3,77 1,22

Aigle C 13 46 41 N 1 1 0,99 1,68

Aiguille C 27 68 4 N – 1 0,5 – 0,87 1,78

Ail C 25 54 20 N 0 0,5 0,32 2,07

Album C 3 50 47 N 1,5 1,5 1,56 1,61

Alcool A 72 19 9 Nég. – 2 2 – 1,90 2,40

Allégorie A 4 65 31 N 0 1 0,79 1,49

Alligator C 38 58 4 N 0 1 – 0,99 2,27

Allumette C 17 71 12 N 0 0,5 0,12 1,47

Ambition A 5 5 90 Pos. 3 1 2,82 1,58

Ame A 2 24 74 Pos. 2 1,5 2,44 2,07

Amer A 80 18 2 Nég. – 2 1 – 1,98 1,50

Amitié A 1 1 98 Pos. 5 0,5 4,22 1,27

Amour A 1 0 99 Pos. 5 0,5 4,46 1,03

Ampoule C 8 78 14 N 0 0 0,14 1,20

Ananas C 4 49 47 N 1 1,5 1,82 1,67

Anarchie A 71 19 10 Nég. – 3 2 – 1,91 2,67

Ancien A 14 60 26 N 0,5 1 0,57 1,80

Ancre C 9 76 15 N 0 0 0,21 1,08

Âne C 15 66 19 N 0 0,5 0,15 1,72

Anxiété A 91 6 3 Nég. – 4 1,5 – 3,33 1,48

Aptitude A 3 27 70 Pos. 2 1,5 1,72 1,78

Aquarium C 2 58 40 N 1 1 0,92 1,64

Araignée C 51 42 7 Nég. – 1,5 1,5 – 1,58 2,37

Arbre C 1 47 52 Pos. 2 1,5 2,10 1,77

Arc C 10 77 13 N 0 0,5 0,27 1,25

Ardu A 49 37 13 Nég. – 1 1 – 0,80 1,83

Argent A 11 33 56 Pos. 2 1 2,05 1,96

Armée A 68 26 6 Nég. – 3 2 – 1,89 2,66

Armoire C 3 88 9 N 0 0,5 0,55 1,34

Arrosoir C 0 84 16 N 0 0,5 0,49 1,07

Art A 0 14 86 Pos. 2,5 1,5 2,55 1,74

Artichaut C 9 75 16 N 0 0,5 0,48 1,31

Asperge C 2 81 17 N 0 0,5 0,59 1,52

Aspirateur C 11 76 13 N 0 0,5 – 0,05 1,90

A : abstrait, C : concret ; ESQ : écart semi-interquartile ; % (Nég., N, Pos.) : pourcentage de jugement négatif,
neutre et positif ; ET : écart-type.

Évaluation 1 Évaluation 2
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